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Liberté + Égalité “ Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE VAUCLUSE 

Direction départementale Avignon, le 18 juillet 2014 
de la protection des populations 

Service Prévention des Risques et Production 
Affaire suivie par : Sylvie HACHE 

Téléphone : 04-88-17-88-86 
Télécopie : 04-88-17-88-09 

Courriel : sylvie. hache@vaucluse.gouv.fr 

ARRETE PREFECTORAL D'ENREGISTREMENT 
0°2014199-0004 

encadrant les activités des Installations de collecte de déchets non dangereux apportés par 
leur producteur initial (déchèterie) de Ia Communauté territoriale du Sud Luberon 

(COTELUB) sur la commune de LA TOUR D’AIGUES (84240), 

LE PREFET DE VAUCLUSE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

le Code de l’Environnement, en particulier ses articles L. 512-7 à L. 512-7-7, R. 512-46-1 à 
R. 512-46-30 ; 

le décret du ler août 2012 portant nomination du préfet de Vaucluse-M. BLANC Yannick ; 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales (article L. 512-7) du 26 mars 2012 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de 
l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2710 - 2 (installations de collecte de déchets non 
dangereux apportés par leur producteur initial) de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement ; 

le SDAGE, le SAGE, les plans déchets, le PRQA, le PNSE, le POS de La Tour d’Aigues ; 

l'arrêté préfectoral n° 2014006-0002 du 6 janvier 2014 fixant les modalités de consultation 
du public dans le cadre de l'instruction de la demande d'enregistrement relative à 
l'exploitation d'une déchèterie lieu-dit « Le-Reves Sud» sur la commune de La Tour 
d'Aigues, présentée par la Communauté Territoriale du Sud Luberon (COTELUB) et 
mentionnant notamment les jours et heures où le dossier d'enregistrement pouvait être 
consulté par Le public ; 

lParrêté préfectoral n°2014132-0002 du 12 mai 2014, portant sursis à statuer sur la demande 
d’enregistrement présentée par la Communauté Territoriale du Sud Luberon (COTELUB) 
pour le projet de déchèterie prévu au lieu-dit « Le Reves Sud » sur la commune de La Tour 
d'Aigues 

l'arrêté préfectoral n°2014192-0013 du 11 juillet 2014, donnant délégation de signature à 
Madame Martine CLAVEL, secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse : 

Toute correspondance doit être adressée, sous forme impersonnelle, à Madame la directrice départementale de la protection des populations 
Services de l'Etat en Vaucluse 84905 AVIGNON CEDEX 9



VU 

VU 

la demande présentée en date du 26 novembre 2013, complétée le 17 décembre 2013, par la 
Communauté territoriale du Sud Luberon (COTELUB), dont le siège social est place de 
l’église à La Tour d’Aigues (84240), pour l’enregistrement d’installations de collecte de 
déchets non dangereux apportés par leur producteur initial (déchèterie) (rubriques n°2710- 
2-b de la nomenclature des installations classées) sur le territoire de la commune de La Tour 

d’Aïgues (84240) ; 

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et Les justifications 
de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés 
ministériels susvisés dont l'aménagement n’est pas sollicité ; 

les courriers en date du 6 janvier 2014 à l'attention de MM. Les maires de La Tour d’Aigues 
et de Grambois sollicitant l’avis des conseils municipaux sur le dossier d’enregistrement. 

les observations du public recueillies entre le 27 janvier et le 24 février 2014 inclus ; 

le rapport du 15 juillet 2014 de l’inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales 
des arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la 
protection des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT qu'aucune circonstance locale ne nécessite de prescriptions particulières pour la 
protection des intérêts listés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure 

autorisation ; 

SUR proposition de Madame la directrice de la protection des populations du Vaucluse ; 

ARRETE 
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PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1- BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1 - EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la Communauté territoriale du Sud Luberon (COTELUB) représentées 
par M. Paul FABRE, président de la communauté, dont le siège social est place de l’église, La Tour 

d’Aigues (84240), faisant l’objet de la demande susvisée du 17 décembre 2013, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de La Tour d’Aigues 
(84240), à l’adresse suivante : lieu-dit Le Reves Sud. Elles sont détaillées au tableau de l’article 

1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, 
l'installation n’a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été 

interrompue plus de deux années consécutives (article R. 512-74 du code de l’environnement). 

ARTICLE 1.1.2 - AGRÉMENT DES INSTALLATIONS 

Sans objet. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE 
RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

N° de la Nature de 
nomenclat Libellé de la rubrique (activité) l'installation Volume“ 

ure 
  

Installations de collecte de déchets apportés par le 
producteur initial de ces déchets. 

2. Collecte de déchets non dangereux : 
2710 -2-b|Le volume de déchets susceptibles d’être présents déchèterie 500 m° 

dans l'installation étant : 
b) Supérieur ou-égal à 300 m° et inférieur à 600 

m. 

* Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume 

des installations ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des 
installations classées. 

          
  

ARTICLE 1.2.2 - SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles Lieu-dit 

La Tour d’Aigues Parcelles n° 626, 627, 628 et 629, Section B Le Reves Sud 
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Les installations mentionnées à l’atticle 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs 
références sur un plan de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1 - CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objets du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par 

l'exploitant, accompagnant sa demande du 17 décembre 2013. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales 

applicables. 

CHAPITRE 1.4 - MISE À L’ARRÊT DÉFINITIF (NOUVEAU SITE} 

ARTICLE 1.4.1 - MISE À L’ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la 
demande d’enregistrement, pour un usage industriel lié à la collecte, au traitement et à la 

valorisation des déchets. 

CHAPITRE 1.5 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1 - PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Sans objet. 

ARTICLE 1.5.2 - ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S’appliquent à l’établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

. arrêté ministériel de prescriptions générales (article L. 512-7) du 26 mars 2012 
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du 
régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2710 - 2 (installations de collecte 
de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnernent. 

ARTICLE 1.5.3 - ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, 
AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS 

Sans objet. 

ARTICLE 1.5.4 - ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, 
COMPLÉMENTS, RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS 

Sans objet. 
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TITRE 2 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 2.1- AMENAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

Sans objet. 

CHAPITRE 2.2 - COMPLÉMENTS, RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS 

GENERALES 

  

Sans objet. 

  

TITRE 3 - MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 3-1-1-FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de 
l’exploitant. 

ARTICEE 3-1-2-MESURES DE PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté est déposé auprès de la mairie de La tour d’Aïgues et peut y 
être consultée, un extrait de cet arrêté est affiché pendant une durée minimum d'un mois dans cette 

mairie: Un procès verbal constatant l'accomplissement de ces formalités devra être adressé à la 
direction départementale de la protection des populations de Vaucluse. 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Vaucluse 

Une copie du présent arrêté est adressé aux conseils municipaux de La Tour d’Aigues et de 

Grambois 

Le même extrait est affiché dans l'installation en permanence de façon visible par l'entreprise 

sur son site de La Tour d’Aigues. 

Un avis au public est inséré par les soins de la direction départementale de la protection des 
populations aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le 

département. 

Cet arrêté sera inséré sur le site internet de l'Etat en Vaucluse. 

ARTICLE 3-1-3-VOIES DE RECOURS 

Un recours peut-être formé devant le tribunal administratif de Nîmes dans les conditions 
fixées aux articles L514-6 et R514-3-1 du titre ler du livre V du code de l'environnement relatif aux 
installations classées pour la protection de l'environnement. Le texte de ces articles est annexé au 

présent arrêté (annexe 0). 

ARTICLE 3-1-4- APPLICATION 

La secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, le directeur de Cabinet du préfet de 
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Vaucluse, le sous-préfet d’Apt, la directrice départementale de la protection des populations, la 

directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région PACA 

chargée de l’Inspection des Installations Classées, le maire de La Tour d’Aigues, le colonel du 

groupement de gendarmerie de Vaucluse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution 

du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, 

Direc Cabinet, 

Marc OUATI 
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ANNEXE 0 

Article L514-6 

L-Les décisions prises en application des articles L. 512-1, L. 512-3, L. 512-7-3 à L. 512-7-5, 

L.512-8, L. 512-12, L. 512-13, L. 512-20, L. 513-1 à L. 514-2, L. 514-4, du I de l'article L. 515-13 
et de l'article L. 516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les délais dans lesquels ces décisions peuvent être déférées à la 

juridiction administrative. 

IL.-Supprimé 

IL -Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte 
portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives 
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

IV.-Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, 

le cas échéant, mentionner explicitement Îes servitudes afférentes instituées en application de 

l'article L. 111-1-5 du code de l'urbanisme. 

Article R514-3-1 

Sans préjudice de l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au I de 
l'article L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées à la juridiction 

administrative : 

-par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la 

publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est 
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 

-par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. 
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Chapitre 
I : 

Dispositions 
générales 

Article 
2 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

Conformité 
de 

 
 

installation. 

L'installation 
est 

implantée, 
réalisée 

et exploitée 
conformément 

aux 
plans 

et autres 
documents 

joints 
à la 

demande 
d'enregistrement, 

L'exploilant 
énumère 

et justifie 
en 

tant 
que 

de 
besoin 

toutes 
les 

dispositions 
prises 

pour 
la conception, 

la 

construction 
et l'exploitation 

de 
l'installation 

afin 
de 

respecter 
les 

prescriptions 
du 

présent 
arrêté. 

Article 
3 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

  

Dossier 
«installation classée 

». 

L'exploitant 
établit 

et 
tient 

à jour 
un 

dossier 
comportant 

les 
documents 

suivants : 

- une 
copie 

de 
la demande 

d'enregistrement 
et du 

dossier 
qui 

l'accompagne 
; 

- 
le 

dossier 
d'enregistrement 

daté 
en 

fonction 
des 

modifications 
apportées 

à 
l'installation 

; 

- l'arrêté 
d'enregistrement 

délivré 
par 

Le préfet 
ainsi 

que 
lout 

arrêté 
préfectoral 

relatif à 
l'installation 

: 

- 
tes 

résultats 
des 

mesures 
sur 

les 
effluents 

et 
le 

bruit 
; 

- 
les 

différents 
documents 

prévus 
par 

Le 
présent 

arrêté, 
à 

savoir 

- 
le 

regisire 
rassemblant 

l'ensemble 
des 

déclarations 
d'accidents 

ou 
d'incidents 

; 

- le registre 
reprenant 

l'état 
des 

stocks 
et 

Le plan 
de 

stockage 
annexé ; 

-‘le 
plan 

de 
localisation 

des 
risques 

et tous 
éléments 

utiles 
relatifs 

aux 
risques 

induits 
par 

l'exploitation 
de 

l'instailation 
; 

: 
Les 

fiches 
de 

données 
de 

sécurité 
des 

produits 
présents 

dans 
l'installation 

; 

- 
Je 

cas 
échéant, 

les 
justificatifs 

attestant 
des 

propriétés 
de 

résistance 
au 

feu 
des 

locaux 
; 

- 
les 

éléments 
justifiant 

la 
conformité, 

l'entretien 
et 

la 
véril fication 

des 
installations 

électriques 
; 

- 
les 

registres 
de 

vérification 
et 

de 
maintenance 

des 
moyens 

d'alerte 
et 

de 
luite 

contre 
l'incendie 

; 

- 
les 

plans 
des 

locaux 
et 

de 
positionnement 

des 
équipements 

d'alerte 
et 

de 
secours 

ainsi 
que 

le 
schéma 

des 

réscaux 
entre 

équipements 
avec 

les 
vannes 

manuelles 
et boutons 

poussoirs 
à uliliser 

en 
cas 

de 

dysionctionnement 
; 

- 
les 

consignes 
d'exploitation 

; 

- 
le 

registre 
de 

sortie 
des 

déchets 
; 

- 
le 

plan 
des 

réseaux 
de 

collecte 
des 

effluents. 

  

Ce 
dossier 

est 
tenu 

à 
la 

disposition 
de 

l'inspection 
des 

installations 
classées. 

Article 
4-de 

l'arrêté 
du 

26 
mars 

2012 

Déclaration 
d'accidents 

ou 
de 

pollution 
accidentelle, 

L'exploitant 
déclare 

dans 
Les 

meilleurs 
délais 

à 
l'inspection 

des 
installations 

classées 
les 

accidenis 
ou 

incidents 

qui 
sont 

de 
nature 

à porter 
attcinie 

aux 
intérêts 

mentionnés 
à l'article L, 511-! du code de 

l'environnement. 

Article 
5 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

Implantation. 

L'installation 
ne 

se 
situe 

pas 
au-dessus 

ou 
en 

dessous 
de 

locaux 
habités 

ou 
occupés 

par 
des 

tiers. 

 
 

ADA 
2372014 

eue in verso puis 
mu jour 

lie 

  

Article 
6 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

  

vol des poussières. 

Sans 
préjudice 

des 
règlements 

d'urbanisme, 
l'exploitant 

adopte 
les 

dispositions 
suivant:s 

pour 
empêcher 

les 

envols 
de 

poussières 
et 

les 
dépôls 

de 
malières 

diverses 
: 

_ les 
voies 

de 
circulation 

et 
les 

aires 
de 

stationnement 
des 

véhicules 
sont 

aménagées 
(formes 

de 
pente, 

revêlement, 
etc.) 

et 
convenablement 

nettoyées 
; 

_ 
les 

véhicules 
sortant 

de 
l'installation 

n'eniraînent 
pas 

d'envoi 
de 

poussière 
ou 

de 
dépôt 

de 
boue 

sur 
les 

voies 
de 

circulation 
publique. 

Article 
7 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

Intégration 
dans 

le paysage. 

L'exploitant 
prend 

les 
dispositions 

appropriées 
qui 

permettent 
d'intégrer 

l'installation 
dans 

le paysage. 

L'installation 
est 

maintenue 
propre 

el 
entretenue 

en 
permanence. 

Chapitre 
IL 

: Prévention 
des 

accidents 
et 

des 
pollutions 

Section 
1 

: Généralités 

Article 
8 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

Surveillance 
de 

l'installation, 

L'installation 
n'est 

exploitée 
qu'en 

présence 
d'une 

personne 
nommément 

désignée 
par 

l'exploitant 
et ayant 

une 

connaissance 
de 

la 
conduite 

de 
l'installation, 

des 
dangers 

ct 
inconvénicnls 

que 
son 

exploitation 
induit 

ainsi 
que 

les 
matières 

utilisées 
ou 

stockées 
dans 

l'installation. 

Article 
9 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

Propreté 
de 

l'installation. 

Les 
locaux 

sont 
maintenus 

propres 
el 

régulièrement 
neltoyés 

notamment 
de 

manière 
à 

éviter 
les 

amas 
de 

malières 
dangereuses 

ou 
polluantes 

el de 
poussières. 

Le 
matériel 

de 
nelloyage 

est 
adapté 

aux 
risques 

présentés 

par 
lus 

produits, 
déchets 

et 
poussières. 

Article 
10 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

  

Localisation 
des 

risques. 

L'exploitant 
recense, 

sous 
sa 

responsabilité, 
les 

parties 
de 

l'installation 
qui, 

on 
raison 

des 
caractéristiques 

qualitalives 
et quantitatives 

des 
matières 

mises 
en 

œuvre, 
stockées, 

utilisées 
ou 

produites, 
sont 

susceptibles 

d'être 
à l'origine 

d'un 
sinistre 

pouvant 
avoir 

des 
conséquences 

direcles 
ou 

indirectes 
sur 

les 
intérêts 

mentionnés 

F 
LÉ 

lenvi 
nent. 

Les 
ateliers 

el aires 
de 

manipulations 
de 

ces 
produits 

doivent 

                  

  

faire 
partie 

de 
ce 

recensement. 

L'exploitant 
détermine 

pour 
chacune 

de 
ces 

partics 
de 

l'instalkation 
la nature 

du 
risque 

(incendie, 
atmosphères 

explosibles 
où 

émanations 
toxiques) 

et 
la 

signale 
sur 

un 
panneau 

conventionnel. 

L'exploitant 
dispose 

d'un 
plan 

général 
des 

ateliers 
et des 

stockages 
indiquant 

ces 
risques. 
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matéricls 
utilisables 

dans 
les 

atmosphères 
explosives. 

Les 
matériaux 

utilisés 
pour 

l'éclairage 
naturel 

ne 

produisent 
pas, 

lors 
d'un 

incendie, 
de 

gouttes 
enflammées. 

Les 
justificatifs 

de 
conformité 

au 
décret 

du 
19 

novembre 
1996 

sont 
tenues 

à la disposition 
des 

services 

d'inspection. 

Article 
19 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

 
 astallations électriques. 

L'exploitant 
tient 

à 
la disposition 

de 
l'inspection 

des 
installations 

classées 
les 

éléments 
justifiant 

que 
ses 

installations 
électriques 

sont 
réalisées 

conformément 
aux 

règles 
en 

vigueur, 
entretenues 

en 
bon 

état 
et 

vérifiées. 

Les 
gainages 

électriques 
et autres 

canalisations 
ne 

sont 
pas 

une 
cause 

possible 
d'inflammation 

ou 
de 

propagation 
de 

fuite 
et 

sont 
convenablement 

protégés 
contre 

les 
chocs, 

contre 
la 

propagation 
des 

flammes 
ct 

contre 
l'action 

des 
produits 

présents 
dans 

la 
partie 

de 
l'installation 

en 
cause. 

Les 
équipements 

métalliques 
(réservoirs, 

cuves, 
canalisations) 

sont 
mis 

à la 
terre 

et au 
même 

potentiel 

lecirique, 
conformément 

aux 
règlements 

et 
aux 

normes 
applicables. 

Article 
20 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

Système: 
de 

détection 
et 

d'extinction 
nutematiques. 

Chaque 
local 

technique 
est 

équipé 
d'un 

détecteur 
de 

fumée. 
L'exploitant 

dresse 
la 

liste 
de 

ces 
détecteurs 

avec 

leur 
fonctionnalité 

et 
détermine 

les 
opérations 

d'entretien 
destinées 

à maintenir 
leur 

efficacité 
dans 

le 
lemps. 

L'expléitant 
est 

en 
mesure 

de 
démontrer 

la pertinence 
du 

dimensionnement 
relenu 

pour 
les 

dispositifs 
de 

détection 
ou 

d'extinction. 
11 

rédige 
des 

consignes 
de 

maintenance 
et 

organise 
à 
fréquence 

annuelle 
des 

vérifications 
de 

maintenance 
el des 

tests 
dont 

les 
comptes 

rendus 
sont 

lenus 
à disposition 

de 
l'inspection 

des 

installations 
classées. 

En 
cas 

d'installation 
de 

systèmes 
d'extinction 

automatique 
d'incendie, 

ceux-ci 
sont 

conçus, 
installés 

et 

entretenus 
régulièrement 

conformément 
aux 

référentiels 
reconnus. 

Article 
21 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

M
o
y
e
n
s
 

d'alerte 
et 

de 
lutte 

contre 
l'incendie. 

L'installation 
est 

dotée 
de 

moyens 
de 

lutle 
contre 

l'incendie 
appropriés 

aux 
risques 

et conformes 
aux 

nonmes 
en 

vigueur, 
notamment 

: 

- d'un 
moyen 

permettant 
d'alerter 

les 
services 

d'incendie 
et de 

secours 
; 

- de 
plans 

des 
locaux 

facilitant 
l'intervention 

des 
services 

d'incendie 
et de 

secours 
avec 

une 
descriplion 

des 

dangers 
pour 

chaque 
local, 

comme 
prévu 

à l'article 10 
; 

- d'un 
ou 

plusieurs 
appareils 

d'incendie 
(prises 

d'eau, 
poteaux 

par 
exemple) 

d'un 
réseau 

public 
où 

privé 
d'un 

diamètre 
nominal 

DN100 
ou 

DN150 
implantés 

de 
telle 

sorte 
que 

tout 
point 

de 
la 

limite 
de 

l'installation 
sc 

trouve 
à moins 

de 
100 

mètres 
d'un 

appareil 
permettant 

de 
fournir 

un 
débit 

minimal 
de 

60 
mètres 

cubes 
par 

heure 
pendant 

une 
durée 

d'au 
moins 

deux 
heures 

el dont 
les 

prises 
de 

raccordement 
sont 

conformes 
aux 

normes 

en 
vigueur 

pour 
permettre 

au 
service 

d'incendie 
et de 

sccours 
de 

s'alimenter 
sur 

ces 
appareils. 

Les 
appareils 

sont 

distants 
entre 

eux 
de, 

150 
mèlres 

maximum 
(les 

distances 
sont 

mesurées 
par 

les 
voies 

praticables 
aux 

engins 

d'incendie 
et 

de 
secours). 

À 
défaut, 

une 
réserve 

d'eau 
d'au 

moins 
120 

mètres 
cubes 

destinée à l'extinction 
est 

accessible 
en 

toutes 
circonstances 

et à 
une 

distance 
de 

l'installation 
ayant 

recueilli 
l'avis 

des 
services 

départementaux 
d'incendie 

et de 
secours. 

Cetle 
réserve 

dispose 
des 

prises 
de 

raccordement 
conformes 

aux 

 
 

AIDA 
- 2HO7ANEA 

Sade 
a var 

   

 
 

normes 
en 

vigueur 
pour 

permettre 
au 

service 
d'incendie 

et de 
secours 

de 
s'alimenter 

et permet 
de 

fournir 
un 

débit 
de 

60m”/h. 
L'exploitant 

est 
en 

mesure de 
justifier 

au 
préfet 

la disponibilité 
effective 

des 
débits 

d'eau 
ainsi 

que 
le dimensionnement 

de 
l'éventuel 

bassin 
de 

stockage 
; 

- d'extincteurs 
répartis 

à 
l'intérieur 

de 
l'installation 

lorsqu'elle 
est 

couverte, 
sur 

les 
aires 

extérieures 
et dans 

les 

lieux 
présentant 

des 
risques 

spécifiques, 
à proximité 

des 
dégagements, 

bien 
visibles 

et facilement 
accessibles. 

Les 
agents 

d'extinclion 
sont 

appropriés 
aux 

risques 
à combattre 

et compatibles 
avec 

les 
matières 

stackées. 

L:s 
moyens 

de 
lulte 

contre 
l'incendie 

sont 
capables 

de 
fonctionner 

efficacement 
quelle 

que 
soit 

la température 

de 
l'installation, 

et 
notamment 

en 
période 

de 
gel. 

L'exploitant 
s'assure 

de 
la vérification 

périodique 
et de 

la 

maintenance 
des 

matériels 
de 

sécurité 
et de 

lutte 
contre 

l'incendie 
conformément 

aux 
référentiels 

en 
vigueur. 

Article 
22 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

Plans 
des 

locaux 
et 

schéma 
des 

réseaux. 

L'exploitant 
établit 

et 
tient 

à jour 
le plan 

de 
positionnement 

des 
équipements 

d'alerte 
et de 

secaurs 
ainsi 

que 
les 

plans 
des 

locaux, 
qu'il 

tient 
à disposition 

des 
services 

d'incendie 
et 

de 
secours, 

ces 
plans 

devant 
mentionner, 

pour 
chaque 

local, 
les 

dangers 
présents. 

Ïl établit 
également 

le schéma 
des 

réseaux 
éntre 

équipements 
précisant 

la localisation 
des 

vannes 
manuelles 

et 

boutons 
poussoirs 

à utiliser 
en 

cas 
de 

dysfonctionnement. 

Scetion 
4 

: Exploitation 

Article 
23 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

Tr 

  

vaux, 

Dans 
Les 

parties 
de 

l'installation 
présentant 

des 
risques 

d'incendie 
ou 

d'explosion, 
ct notamment 

celles 
viséss 

à 

l'article 10, 
it 

est 
interdit 

d'apporter 
du 

Feu 
sous 

une 
forme 

quelconque, 
sauf 

pour 
la 

réalisation 
de 

travaux 
ayant 

fait 
l'objet 

d'un 
« 
permis 

de 
feu 

». 
Cette 

mtérdietion 
est 

affichée 
en 

caractères 
apparents. 

Les 
travaux 

de 
réparalion 

ou 
d'aménagement 

conduisant 
à une 

augmenlation 
des 

risques 
(emploi 

d'une 
flamme 

ou 
d'une 

source 
chaude 

par 
exemple) 

ne 
peuvent 

y 
être 

effectués 
qu'apres 

délivrance 
d'un 

« permis 

d'intervention 
» 

et 
éventuellement 

d'un 
« 
pyrmis 

de 
feu 

» 
el 

en 
respectant 

une 
consigne 

particulière. 

Le 
« permis 

d'intervention 
» 

el éventuellement 
le « 

permis 
de 

feu 
» 

et 
la consigne 

particulière 
relative 

à La 

sécurité 
de 

l'installation 
sont 

élablis 
et 

visés 
par 

l'exploitant 
ou 

par 
une 

personne 
qu'il 

aura 
n
o
m
m
é
m
e
n
t
 

désignée, 
Lorsque 

Les 
lravaux 

sont 
effectués 

par 
une 

entreprise 
extérieure, 

ces 
documents 

sont 
signés 

par 

l'exploitant 
et 

par 
l'entreprise 

extérieure 
ou 

les 
persannes 

qu'ils 
auront 

nommément désignées. 

Après 
la 

fin 
des 

travaux 
et avant 

la reprise 
de 

l'activité, 
une 

vürificalion 
des 

installations 
est 

effectuée 
par 

l'exploitant 
ou 

son 
représentant 

ou 
le représentant 

de 
l'éventuelle 

entreprise 
extérieure. 

Article 
24 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

Consignes 
d'exploitation. 

Sans 
préjudice 

des 
dispositions 

du 
code 

du 
travail, 

des 
consignes 

sont 
établies, 

tenues 
à jour 

et 
affichées 

dans 

les 
lieux 

fréquentés 
par 

le 
personnel. 

Ces 
consignes 

indiquent 
notamment 

: 

- l'intcrdiction 
d'apporter 

du 
feu 

sous 
une 

forme 
quelconque, 

sauf 
délivrance 

préalable 
d'un 

permis 
de 

feu 
; 
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11. 
La 

capacité 
de 

rétention 
est 

étanche 
aux 

produits 
qu'elle 

poutrail 
contenir 

el 
résiste 

à 
l'action 

physique 
et 

chimique 
des 

fluides. 
11 

en 
est 

de 
même 

pour 
son dispositif 

d'obluration 
qui 

est 
maintenu 

fermé, 

L'étanchéité 
du 

(ou 
des) 

réservoir(s) 
associc(s) 

doit 
pour’oir 

être 
contrôlée 

à 
Lout 

moment. 

Les 
réservoirs 

ou 
récipients 

contenant 
des 

produits 
incompatibles 

ne 
sont 

pas 
associés 

à une 
même 

rélention. 

Le 
stockage 

des 
liquides 

inflammables, 
ainsi 

que 
des 

autres 
produits 

toxiques 
ou 

dangereux 
pour 

l'environnement, 
n'est 

autorisé 
sous 

le 
niveau 

du 
sol 

que 
dans 

des 
réservoirs 

en 
fosse 

maçonnée, 
ou 

assimilés, 
et 

pour 
les 

liquides 
inflammables, 

dans 
les 

conditions 
énoncées 

ci-dessus. 

HILL. 
Le 

sol 
des 

aîres 
cl des 

locaux 
de 

stockage 
ou 

de 
manipulation 

des 
matières 

dangereuses 
pour 

l'homme 
ou 

susceptibles 
de 

créer 
une 

pollution 
de 

l'eau 
ou 

du 
sol 

est 
étanche 

el 
équipé 

de 
façon 

à 
pouvoir 

recueillir 
Les 

eaux 

de 
lavage 

et 
Les 

matières 
répandues 

accidentellement, 
de 

façon 
à 

ce 
que 

Ie 
liquide 

ne 
puisse 

s'écouler 
hors 

de 

l'aire 
ou 

du 
local. 

Les 
produits 

récupérés 
en 

cas 
d'accident 

ne 
peuvent 

être 
rejetés 

que 
dans 

des 
conditions 

conformes 
au 

présent 

arrêté 
ou 

sont 
éliminés 

comme 
les 

déchets. 

IV. 
Toutes 

mesures 
sont 

prises 
pour 

recueillir 
l'ensemble 

des 
eaux 

et écoulements 
susceplibles 

d'être 
pollués 

lors 
d'un 

sinistre, 
y 
compris 

les 
eaux 

utilisées 
lors 

d'un 
incendie, 

afin 
que 

celles-ci 
soient 

récupérées 
ou 

lraitées 

afin 
de 

prévenir 
toute 

pollution 
des 

sols, 
des 

égouts, 
des 

cours 
d'eau 

ou 
du 

milieu 
naturel. 

Ce 
confinement 

peut 

être 
réalisé 

par 
des 

dispositifs 
internes 

ou 
externes 

à 
l'installation. 

Les 
dispositifs 

internes 
sont 

interdits 
lorsque 

des 
malières 

dangereuses 
sont 

stockées. 

Les 
eatx 

d'extinction 
collectées 

sont 
éliminées 

vers 
les 

filières 
de 

lraitement 
appropriées. 

En 
l'absenev 

de 

poilution 
préalablement 

caractérisée, 
elles 

peuvent 
être 

évacuées 
vers 

le 
milieu 

récepteur 
dans 

les 
limites 

autorisées 
ci-dessous, 

sous 
réserve 

de 
la compatibilité 

des 
rejcts 

présentant 
les 

niveaux 
de 

pollution 
définis 

ci- 

dessous 
avec 

{us 
objectifs 

de 
qualité 

et de 
quantité 

des 
eaux 

visés 
au 

IV 
de 

l'articl 

environnement 
: 

     

 
 

Matières 
en 

100 
mg/l 

suspension 
totales 

D
B
O
,
 

(sur 
effluent 

100 
mg/l 

non 
décanté) 

D
C
O
 

(sur 
eftluent 

[300 
mg/l 

non 
décanté) 

Hydrocarbures 
10mg/l 

totaux 

Chapitre 
IT 

: La 
ressource 

en 
eau 

 
 

 
 

 
   

  
   
 

Section 
1 

: 
Prélèvements, 

c
o
n
s
o
m
m
a
t
i
o
n
 

d'eau 
et 

collecte 
des 

cffluents 

Article 
30 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

Prélèvement 
d'enu, 

forages. 

Toutes 
dispositions 

sont 
prises 

pour 
limiler 

la 
c
o
n
s
o
m
m
a
t
i
o
n
 

d'eau. 

Le 
raccordement 

à une 
nappe 

d'eau 
ou 

au 
réseau 

public 
de 

distribution 
d'eau 

potable 
est 

muni 
d'un dispositif 

de 

 
 

AIDA 
= 2MO7/Nt& 

ñ 
le 1 

ver. 
pa 

ou jourat 

  

disconnexion 
évitant 

en 
toute 

circonsiance 
le retour 

d'eau 
pouvant 

être 
polluée. 

L'usage 
du 

réseau 
d'eau 

incendie 
est 

sitictement 
réservé 

aux 
sinistres, 

aux 
exercices 

de 
secours 

et 
aux 

opérations 
d'entretien 

ou 
de 

maintien 
hots 

gel 
de 

ce 
réssau. 

Lors 
de 

la réalisation 
de 

forages 
en 

nappe, 
toutes 

disposilions 
sont 

prises 
pour 

empêcher 
de 

mettre 
cn 

communicalion 
des 

nappes 
d'eau 

distincies 
el pour 

prévenir 
toute 

introduction 
de 

pollution 
de 

surface, 

natamment 
par 

un 
a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 
approprié 

vis-à-vis 
des 

installations 
de 

stockage 
ou 

d'utilisation 
de 

substanc: 

dangereuses. 

  

La-réalisation 
dc 

tout 
nouveau 

forage 
ou 

la 
mise 

hors 
service 

d'un 
forage 

est 
portée 

à 
la 

connaissance 
du 

préfet 

avec 
tous 

Les 
éléments 

d'appréciation 
de 

l'impact 
hydrogéologique. 

Toute 
réalisation 

de 
forage 

doit 
être 

conforme 
avec 

les 
dispositions 

de 
l'article 

L. 
411-1 

du 
code 

minier. 

En 
cas 

de 
cessalion 

d'utilisation 
d'un 

forage. 
l'exploitant 

prend 
les 

mesures 
appropriées 

pour 
l'obturation 

ou 
le 

comblement 
de 

cet 
ouvrage 

afin 
d'éviter 

la pollution 
des 

nappes 
d'eau 

souterraines. 

 
 

Ar 

  cle 31 
de 

l'arrêté 
du 

26 
mars 

2012 

Collecte 
des 

effluents. 

Il est 
interdit 

d'établir 
des 

liaisons 
directes 

entre 
les 

réseaux 
de 

collecte 
des 

effluents 
devant 

subir 
un 

traitement 

où 
être 

détruits 
et 

le milieu 
récepteur, 

à l'exception 
des 

cas 
accidentels 

où 
la sécurité 

des 
personnes 

ou 
des 

nstallations 
serait 

compromise. 
s 

  Les 
effluents 

aqueux 
rejetés 

par 
les 

installations 
ne 

sont 
pas 

susceptibles 
de 

dégrader 
les 

réseaux 
de 

l'instaflation 
ou 

de 
dégager 

des 
produits 

toxiques 
ou 

inflammables 
dans 

ces 
réseaux, 

éventuellement 
par 

mélange 
avec 

d'autres 
effluents. 

Ces 
effluents 

ne 
contiennent 

pas 
de 

substances 
de 

nature 
à gêner 

le bon 

fonctionnement 
des 

ouvrages 
de 

trailement:du 
site. 

Les 
collecteurs 

véhiculant 
des 

eaux 
polluées 

par 
des 

liquides 
inflammables, 

ou 
susceptibles 

de 
l'être, 

sont 

équipés 
d'une 

protection 
efficace 

contre 
Le 

danger 
de 

propagation 
de 

flanumcs. 

Le 
plan 

des 
réseaux 

de 
collecte 

des 
eMMluents 

fait 
apparaître 

les 
secteurs 

collectés, 
les 

points 
de 

branchement, 

regards, 
avaloirs, 

postes 
de 

relevage, 
postes 

de 
mesure, 

vannes 
manuelles 

el automatiques. 
If est 

conservé 
dans 

le dossier 
de 

l'installation. 

Article 
32 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

Collecte 
des eaux 

pluviales. 

Les 
eaux 

pluviales 
non 

souilléss 
ne 

présentant 
pas 

une 
allération 

de 
leur 

qualité 
d'origine 

sont 
évacuées 

par 
un 

réseau 
spécifique. 

Les 
eaux 

pluviales 
susceptibles 

d'être 
polluées, 

notamment 
par 

ruissellement 
sur 

les 
voies 

de 
circulation, 

aires 

de 
stationnement, 

de 
chargement 

et 
déchargement, 

aires 
de 

stockages 
et 

auires 
surfaces 

imperméables, 
sont 

collectées 
par 

un 
réseau 

spécifique 
et traitées 

par 
un 

ou 
plusieurs 

dispositifs 
de 

traitement 
adéquat 

permettant 
de 

traiter 
les 

polluants 
en 

présence. 

Ces 
équipements 

sont 
vidangés 

(hydrocarbures 
et boues) 

el curés 
lorsque 

le volume 
des 

boues 
atteint 

la moitié 

du 
volume 

utile 
du 

débourbeur 
el dans 

tous 
les 

cas 
au 

moins 
une 

fois 
par 

an, 
sauf justificalion 

apportée 
par 
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par 
un 

prélèvement 
continu 

d'une 
demi-heure, 

soit 
par 

au 
moins 

deux 
prélèvements 

instantanés 
espacés 

d'une 

demi-heure. 

Si 
le débit 

estimé 
à parlir 

des 
consommations 

est 
supérieur 

à 
10 

m*/, 
l'exploitant 

effectue 
également 

une 

mesure 
en 

continu 
de 

ce 
débit. 

Article 
39 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

Epandage. 

L'épandage 
des 

déchets 
el effluents 

est 
interdit. 

Chapitre 
IV : 

Emissions 
dans 

l'air 

Article 
40 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

Prévention 
des 

nuisances 
odorantes. 

L'exploitant 
prend 

loutes 
les 

dispositions 
pour 

limiter 
les 

odzurs 
provenant 

de 
l'installation, 

notamment 
pour 

éviter 
l'apparition 

de 
conditions 

anaérobies 
dans 

les 
bassins 

de 
stockage 

ou 
de 

traitement, 
ou 

dans 
les 

canaux 
à 

ciel 
ouvert. 

Sans 
préjudice 

des 
dispositions 

du 
code 

du 
travail, 

les 
aires 

pouvant 
dégager 

des 
émissions 

odoranies 
sont 

aménagées 
autant 

que 
possible 

dans 
des 

locaux 
confinés 

et si 
besoin 

ventilés. 
Les 

effluents 
gazeux 

odorants 

canalisés 
sont, 

le 
cas 

échéant, 
récupérés 

et 
acheminés 

vers 
une 

installation 
d'épuration 

des 
gaz. 

Chapitre 
V 

: 
Bruit 

et 
vibrations 

Article 
41 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

Valeurs 
limites 

de 
bruit. 

Valeurs 
Hinites 

de bruit. 
 
 

Les 
émissions 

sonores 
de 

l'installation 
ne 

sont 
pas 

à l'origine, 
dans 

les 
zones 

à émergence 
réglementée, 

d'une 

émergence 
supérieure 

aux 
valeurs 

admissibles 
définies 

dans 
le 

tableau 
suivant 

: 

 
 

N
I
V
E
A
U
 

 JEMERGEN 
J
E
M
E
R
G
E
N
 

de 
bruit 

CE 
ICE 

ambiant 
admissible 

 Jadmissible 

(incluant 
le 

pour 
la 

pour 
la 

bruit 
de 

l’ins 
[période 

période 

tallation) 
aiant 

allant 

dc 
7 

heures 
à]de 

22 
heurcs 

22 
heures, 

[à 7 
heures, 

sauf 
ainsi 

que 
les 

dimanches 
ctfdimanches 

et] 

ours 
fériés 

_Jjours fériés 

Supérieur 
à 

|6 dB(A) 
4 
dB(A) 

35 
et 

inférieur 
au 

égal 
à 

45 

 
   

  
   
 

  

nul 
rt 

  

Lau 
avons 

  

B(A) 
Supérieur 

à 
|5 
dB(A) 

3 
dB(A) 

|45 dB(A) 
De 

plus, 
le niveau 

de 
bruit 

en 
limite 

de 
propriété 

de 
l'installation 

ne 
dépasse 

pas, 
lorsqu'elle 

est 
en 

fonctionnement, 
70 

dB(A) 
pour 

la 
période 

de 
jour 

el 
60 

dB(A) 
pour 

la 
période 

de 
nuit, sauf 

si 
le 

bruit 
résiduel 

pour 
la 

période 
considérée 

est 
supérieur 

à 
colle 

limite. 

 
 

  
  

  
  

 
 

  

11. Véhicules. - Engins de chantier. 

Les 
véhicules 

de 
transport, 

les 
matériels 

de 
manutention 

ci 
lus 

engins 
de 

chantier 
utilisés 

à 
l'intérieur 

du 

l'installation 
sant 

conformes 
aux 

dispositions 
en 

vigueur 
en 

matière 
de 

limitation 
de 

leurs 
émissions 

sonores. 

L'usage 
de 

lous 
apparcils 

de 
communication 

par 
voie 

acoustique 
(sirènes, 

averlisseurs, 
haut-parleurs, 

etc.). 

gênant 
pour 

le 
voisinage, 

esl 
interdit, 

sauf 
sl 

leur 
emploi 

est 
exceptionnel 

et réservé 
à la prévention 

et au 

signalement 
d'incidents 

graves 
ou 

d'accidents. 

  

L'insiallation 
est 

construite, 
équipée 

et 
:xpluitée 

afin 
que 

son 
fonctionnement 

ne 
soit 

pas à l'origine 
de 

vibrations 
dans 

les 
constructions 

avoisinantes 
susceplibles 

de 
compromettre 

la 
santé 

ou 
la 

sécurité 
du 

voisinage 

ou 
de 

constituer 
une 

nuisance 
pour 

celui-ci 

IV. Surv 

  

Manee 
pre l'exploltant des émlrsions 

runores. 

L'exploitant 
mel 

en 
place 

une 
surveillance 

des 
émissions 

sonores 
de 

l'installation 
permettant 

d'estimer 
la valeur 

de 
l'émergence 

générée 
dans 

les 
zones 

à 
émergence 

réglementée. 
Les 

mesures 
sonl 

effectuées 
selon 

la 
méthode 

définie 
en 

larré 
janvier 

modifié 
susvisé. 

Ces 
mesures 

sont 
effectuées 

dans 
des 

conditions 
représentatives 

du 
Fonctionnement 

de 
l'installation 

sur 
une 

durée 
d'une 

demi-heure 
au 

moins. 

Une 
mesure 

du 
niveau 

de 
bruit 

ct de 
l'émergence 

doit 
être 

effectuée 
au 

moins 
tous 

Îles 
Lrois 

ans 
par 

une 
personne 

où 
un 

organisme 
qualifié, 

la première 
mesure 

étant 
effectuée 

dans 
l'année 

qui 
suit 

le 
démarrage 

de 
l'instatlation. 

   

Chapitre 
VI 

: Déchets 

Article 
42 

de 
l'arrêté 

du 
26 

mars 
2012 

Admission 
des déchets. 

Les 
déchets 

ne 
peuvent 

pas 
être 

réceptionnés 
en 

dehors 
des 

heures 
d'ouverture 

de 
l'installation. 

Les 
déchels 

sont 
réceplionnés 

sous 
contrôle 

du 
personnel 

habilité 
par 

l'exploitant 
ou 

de 
son 

représentant. 

Lorsque 
le 

dépôt 
d'un 

déchet 
est 

refusé 
à 

l'usager, 
l'exploitant 

ou 
son 

représentant 
l'informe 

des 
filières 

existantes 
pour 

sa 
gestion. 

Les 
déchels 

émettant 
des 

gaz 
odorants 

susceptibles 
de 

gêner 
le 

voisinage 
ne 

sont 
pas 

entreposés 
plus 

de 
deux 

Jours. 

1. Réception 
ct entreposage. 

Les 
déchets 

non 
dangereux 

peuvent 
êlre 

déposés 
directement 

sur 
les 

aires, 
bennes, 

casiers 
ou 

conteneurs 

spécifiques 
à chaque 

catégorie 
de 

déchets 
ädmis, 

L'affectation 
des 

différentes 
bennes, 

casicrs 
ou 

conteneurs 

destinés 
à 

l'entreoposage 
des 

déchots 
doit 

être 
clairement 

indiquée 
par 

des 
marquages 

ou 
des 

affichages 
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Systèmes 
de 

détection 
ct 

l'extinction 
automatiques. 

Article 21 - 
Moyens 

d'alerte 
et 

de 
lutle 

contre 

incendie 

  
 
 

 
 

 


